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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 8 par les mots : 

« sauf celles dont l’activité a lieu en extérieur » .

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Face à l'ampleur de la crise sanitaire, les mesures instituées par la présente loi sont totalement 
justifiées.

Pour autant, le consensus scientifique existe sur le risque très faible de contamination aérosol en 
extérieur. Dans un souci d'équilibre entre sécurité sanitaire et reprise économique notamment durant 
la période touristique estivale, cet amendement vise à exclure les activités de loisirs se déroulant à 
l'extérieur. 


